
Appel à projets SIRIC CARPEM 2026-1 
 

Aide au financement d’un master 2 Recherche 

Rappel : Dossier à envoyer par courriel à contact@carpem.fr en un seul document assemblé au 
format .pdf (de moins de 3 Mo) avant le 10 juin 2026 à 23h59. 
 

Le financement portera sur une année de master 2 recherche, pour un candidat interne issu d’une 
faculté de médecine ou de pharmacie et ayant postulé au préalable à l’année recherche. 
 
Le candidat travaillera sur un projet portant sur le programme 1 et/ou 2 du CARPEM au sein d’une 
équipe du CARPEM. 
Le dossier soumis par le candidat comprendra : 

- Le dossier de candidature contenant : 
o Le projet de format libre et n’excédant pas 3 pages devra indiquer le programme dans 

lequel il s’inscrit, l'équipe d'accueil, les objectifs, le plan de travail précis envisagé. 
- Le CV détaillé du candidat 
- Une lettre de motivation du candidat 
- La justification de candidature à l’année recherche 

Tous ces éléments sont à compléter dans le « dossier de candidature » à rendre en un seul document 
assemblé au format .pdf (de moins de 3 Mo).  

Date limite de soumission : 10 juin 2026 à 23h59. 
Envoi des dossiers à contact@carpem.fr 
 

v Éligibilité 
Le candidat doit être interne, issu d’une UFR de médecine ou de pharmacie. Le candidat devra 
également justifier avoir candidaté à une bourse d’année recherche.  
 

v Informations complémentaires 
 

Rémunération : Selon les grilles de l’Université Paris Cité 
 
Durée du financement : 1 an non renouvelable 
 
Évaluation des candidatures : Réponse mi-juillet 2026 
 
Critères de sélection :  

- Profil du candidat et qualité scientifique du projet 
- Adéquation du sujet proposé avec les thématiques du CARPEM 

(https://carpem.fr/programmes/) 
- Faisabilité du projet, plan de travail bien défini et faisabilité du montage financier 
- Impact et suites potentielles du projet / impact du projet sur la visibilité du CARPEM/ retombées 

du projet pour les patients 
- Le candidat doit justifier d’avoir posé une candidature à une bourse « Année Recherche », et 

s’il est sélectionné par notre jury doit justifier de la non-obtention de cette « année recherche »  
 

Contact : Sandrine PHAM ; sandrine.pham@carpem.fr (le projet CARPEM est disponible sur demande)  


